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15 ans d’expertise et de présence indienne

partenaire pour couvrir le marché mondial, 
avec sa monnaie proche du Dollar. De plus, le 
pays est peu touché par la crise.» C’est donc 
le bon moment pour pénétrer ce gigantesque 
marché, comme l’ont fait par ex Renault, 
Mahle, Wincor-Nixdorf, ou encore Sogefi , ainsi 
que de nombreuses PME, qui ont fait confi ance 
à XY Europe pour son expérience de ce marché 
et pour la qualité de son accompagnement.Avec 15 ans d’opérations entre l’Europe 

et l’Inde à son actif, et 240 déplace-
ments professionnels, XY Europe est 

devenue une société de conseil appréciée par 
les dirigeants de PME et les responsables de 
grands groupes de plusieurs pays européens, 
pour son expertise multisectorielle. XY Europe 
dispose de bureaux et de relais en Inde, ainsi 
qu’en Europe.
«Qu’il s’agisse de la vente d’un produit, de 
coopération industrielle, de recherche de four-
nisseurs, ou de contacts institutionnels, il faut 
être présent à tous les moments de la négocia-
tion, explique Charles Wilhelm, fondateur de 

XY Europe, et récemment nommé médiateur du 
nouveau Centre Franco-Indien de Médiation et 
d’Arbitrage, car une grande partie de l’activité 
économique indienne se fait par réseaux.»
XY Europe intervient dans tous les domaines : 
implantations commerciales et industrielles 
d’entreprises européennes ; mise en place 
de réseaux de commercialisation de produits 
européens en Inde ; mise en production de pro-
duits européens et création de Joint Ventures 
ou de fi liales ; approvisionnements (compo-
sants mécaniques, outillage, CAO...) ; missions 
collectives pour le compte d’institutions terri-
toriales ou professionnelles. 
L’Inde connaît son «Big Bang» économique en 
1991, 12 ans après la Chine où se sont préci-
pités les Français. «L’Inde est encore au début 
de ses «30 glorieuses» précise son collègue 
Benoît Teppe. Ce pays possède en outre de 
solides fondations basées sur le droit des af-
faires néo-britannique et une culture ancienne 
du contact avec l’occident. C’est un excellent 

Pour une entreprise européenne, 
quelle que soit sa taille, réussir un 
projet avec l’Inde nécessite une 
longue expérience des cultures et des 
réseaux caractérisant ce pays à la fois 
prometteur et complexe.
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CABINET AVI BITTON
des avocats qui relèvent le défi  

UN SUCCÈS NÉ D’AFFAIRES GAGNÉES 
CONTRE DES « GRANDS » 
Pour Avi Bitton, relever défi s et challenges est 
une source de motivation quotidienne. Diplômé 
en droit bancaire et fi nancier de London School 
of Economy, Avi Bitton a la réputation de savoir 
gagner face aux grandes entreprises, quelque 
soit leur secteur d’activité (audiovisuel, édition, 
textile, fi nance, immobilier,…). Il représente 
et assure aussi bien le conseil et la défense 
des entreprises étrangères en France que des 
entreprises françaises à l’étranger. « Pour moi, 

un bon avocat défend chaque client comme 
s’il se défendait lui-même et c’est ce que je 
m’efforce de faire dans chaque affaire. », 
déclare Avi Bitton. Sachant bien s’entourer, 
il a créé des liens privilégiés avec des parte-
naires soigneusement sélectionnés, princi-

Composé de deux avocats et de deux 
juristes, le cabinet Avi Bitton concentre 
son activité sur le droit des affaires 
français et international, le droit de la 
propriété intellectuelle et le droit du 
travail. Polyvalent, il sait mettre, avec 
succès, son expertise au service de ses 
700 clients.
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palement en Grande Bretagne et au Canada.
De plus, Avi Bitton veille à instaurer un fort lien 
de confi ance avec tous ses clients. « Je reçois 
leurs confidences, leurs secrets d’affaires, 
et il faut donc qu’ils me fassent totalement 
confi ance », précise-t-il. « Pour cela, j’essaie 
d’entretenir une relation humaine avec chacun 
d’eux. C’est une conception du métier d’avo-
cat : une vocation personnelle, et non pas une 
banale prestation de services...»

A 1ère AFFAIRE CONFIÉE, 
1er SUCCÈS REMPORTÉ 
Une entreprise française avait été assignée 
par une entreprise britannique devant les 
tribunaux écossais, dans une affaire dont 
l’enjeu fi nancier s’élevait à 300 000 Euros. 
Après des recherches approfondies en droit 
international, le cabinet Avi Bitton a soulevé 
une exception d’incompétence des tribunaux 
écossais au profit des tribunaux français. 
Les tribunaux écossais se sont effectivement 
déclarés incompétents et la partie adverse 
a abandonné le procès, probablement parce 
qu’elle ne souhaitait pas porter l’affaire devant 
les tribunaux français …. 


